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Reconnaissance de la "carie du boulanger" comme maladie professionnelle
Question écrite n° 5772

Texte de la question

Mme Françoise Buffet attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur l'absence de la reconnaissance de la « carie du boulanger » comme maladie professionnelle par la sécurité
sociale. En effet, cette pathologie, liée à une exposition prolongée aux sucres dispersés dans l'atmosphère du
lieu de production, concerne de nombreux travailleurs de la boulangerie et de la pâtisserie. Elle entraîne des
risques significatifs pour la santé bucco-dentaire, provoquant des douleurs intenses qui peuvent altérer à la fois
la capacité de travail des professionnels et leur qualité de vie au quotidien. À ce jour, l'absence de
reconnaissance de cette maladie par la sécurité sociale prive les travailleurs concernés d'une prise en charge
adaptée, notamment en matière de prévention, de soins et d'indemnisation. Elle souhaiterait donc savoir si des
démarches sont envisagées pour inclure cette pathologie dans le tableau des maladies professionnelles afin de
garantir aux travailleurs concernés une meilleure protection et prise en charge.
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